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 n° 291 268 du 29 juin 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS 
Rue Berckmans 83 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 

général »), prise le 26 octobre 2022. 

 

Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l9ordonnance du 20 avril 2023 convoquant les parties à l9audience du 15 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. TAYMANS, avocat, et M. 

LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L9acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, de confession 
musulmane et sans activité politique. 

 

Le 2 septembre 2019, munie d’un visa pour la France vous quittez la Guinée en avion à destination de la 
France où vous arrivez le 3 septembre 2019. Le jour-même vous rejoignez la Belgique. Le 18 aout 2020, 

vous y introduisez une demande de protection internationale. 
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A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants : 

 

En 2003, voyant que vous avez des plaies et des boutons sur les jambes, vous vous rendez chez le 

guérisseur du village. Celui-ci vous donne un remède à boire. Faute d’amélioration de vos blessures, vous 
retournez le consulter deux semaines plus tard. Il propose alors de vous soigner d’une autre manière et 
introduit une corne de vache dans votre vagin. Alertés par vos cris, les voisins préviennent votre père qui 

se trouve à la mosquée à côté du domicile du guérisseur. Ce dernier vient vous chercher, vous ramène à 

la maison et vous bat, considérant que vous avez déshonoré la famille. A partir de ce moment-là, il devient 

très sévère avec vous. Suite à cet événement et de peur que vous tombiez enceinte car vous n’êtes plus 
vierge, votre père décide de vous marier. 

 

Le 9 décembre 2007, vous épousez [M. S. B.], le fils d’un ami de votre père, selon un mariage arrangé 

entre vos familles. Vous vous installez alors avec votre mari à Conakry. 

 

En mai 2011, vous obtenez votre licence en droit de l’Université Général Lansana Conté à Conakry. 
 

Vous occupez différents emplois en Guinée : vous travaillez d’abord pour la Commission Nationale pour 
l’Intégration et le Suivi des réfugiés de Guinée (CNISR), ensuite pour le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR) et pour le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). 

En 2015, vous commencez à travailler pour l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) en tant 
qu’assistante de projet. 
 

En 2017, souffrant d’impuissance sexuelle, votre mari vous propose d’avoir des relations sexuelles en 
cachette avec l’un de ses amis afin d’avoir un autre enfant, dont il assumera la paternité. Vous refusez. Il 
se met alors à consommer du viagra et d’autres substances pour augmenter ses performances et devient 
violent envers vous, vous frappant régulièrement. 

 

En juillet 2017, vous êtes promue au poste de chargée nationale de projet au sein de l’OIM. 
 

A partir d’octobre 2018, vous commencez à travailler comme cheffe de bureau pour l’OIM et êtes basée 
à Nzérékoré (Guinée) où vous habitez avec vos deux enfants, votre frère [A. A.] et la sSur de votre mari 
tandis que ce dernier réside à Conakry. 

 

Dès votre arrivée à Nzérékoré, vous intégrez l’association des femmes ressortissantes de Pita à 
Nzérékoré, association ayant pour but de réunir les femmes venant d’une autre préfecture et d’organiser 

des événements tels que des baptêmes ou des mariages. 

 

Dans le cadre de votre poste de cheffe de bureau à l’OIM, vous coordonnez la mise en Suvre de différents 
projets, vous maintenez et développez des contacts avec les partenaires de projet et les autorités 

administratives. Pour l’un de ces projets, appelé « projet d’intensification contre la lutte du VIH et de la 
tuberculose », votre équipe et vous sensibilisez des groupes cibles sur les dangers du VIH, à savoir les 

hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes (HSH), les routiers, les prisonniers et les 

professionnelles du sexe (PS). Vous conseillez ces groupes cibles et les orientez vers des centres de 

dépistage. Pour ce faire, vous travaillez avec des pairs éducateurs, eux-mêmes issus des groupes cibles 

précités, qui se chargent de sensibiliser ces derniers sur le terrain (bars, boites de nuit, hôtels) ainsi 

qu’avec des superviseurs, dont le rôle est de superviser le travail des pairs éducateurs. A partir de janvier 
2019, une semaine sur deux, vous vous rendez personnellement sur le terrain le soir et la nuit afin de 

superviser ces activités de sensibilisation. 

 

Après avoir été interrompues pendant le Ramadan de mai 2019, ces activités reprennent début juin 2019, 

alors que votre mari est en visite chez vous à Nzérékoré. Celui-ci n’étant pas au courant de la nature de 
ces activités professionnelles, vous lui expliquez que vous devez travailler le soir, sans lui en dire 

davantage. Malgré sa réticence, il accepte de vous laisser partir. 

 

La 3e semaine du mois de juin, vous devez à nouveau superviser les activités de sensibilisation et vous 

rendre sur le terrain. Votre mari s’interroge sur le type de travail que vous faites et s’oppose à vous laisser 
partir. Après vous être disputée avec lui, vous partez travailler au motel [L. C.]. Sans que vous vous en 

aperceviez, votre mari vous suit. Alors que vous êtes sur place avec les HSH et les PS, votre mari 

débarque et observe les groupes cibles avec qui vous travaillez. Après avoir reçu des avances d’un 

homme faisant partie des HSH, votre mari se met l’insulter et une bagarre éclate entre eux, bagarre à 
laquelle se joignent deux autres HSH.  
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Lorsque les groupes cibles voient que votre mari tente de vous faire sortir du motel, ils comprennent qu’il 
a un lien avec vous et se trouve là à cause de vous. Des superviseurs et des pairs éducateurs 

interviennent pour calmer les groupes cibles et votre mari, qui est finalement mis dehors par la sécurité 

du motel. Il rentre chez vous. Après son départ, les PS et les HSH menacent de remonter l’incident à 
l’OIM et de tuer votre mari car une partie secrète de leur vie privée a été dévoilée à cause de lui. Souhaitant 
éviter les tensions conjugales, vous allez dormir chez [B.], la responsable de PS. 

 

Alors que vous rentrez chez vous le lendemain, votre frère [A. A.] vous informe que votre mari est rentré 

la veille en criant que vous étiez devenue une prostituée et que ses cris ont alerté le voisinage. Entendant 

cela, vous faites appel à trois sages du quartier pour tenter d’apaiser la situation avec lui mais vous ne 
leur expliquez pas exactement la nature du problème. Lorsque vous allez parler ensemble à votre mari, 

ce dernier révèle aux sages qu’il vous a trouvée, la veille, dans un bar avec des prostituées et des 
homosexuels et leur explique qu’il a été frappé par ceux-ci. Les sages prennent alors son parti et 

demandent que vous quittiez le quartier. 

 

Le soir-même, [B.] et [Tou.], le responsable des HSH, se présentent chez vous, ce dernier étant armé 

d’une machette. Ils vous reprochent, à votre mari et vous, d’avoir exposé leur vie privée et menacent de 
vous tuer tous les deux. Suite à leur visite, le propriétaire de la maison que vous louez à Nzérékoré vous 

demande de quitter son logement dans le mois. Des bruits se mettent en outre à courir dans le quartier, 

bruits selon lesquels vous travaillez avec des prostituées et des lesbiennes et passez vos nuits dans des 

bars. 

 

Une ou deux semaines plus tard, en juillet 2019, votre mari quitte Nzérékoré pour Conakry avec vos 

enfants, ne souhaitant pas les laisser avec une dépravée comme vous. 

 

Une ou deux semaines après leur départ, des femmes du quartier armées de bâtons et machettes 

viennent devant chez vous et vous ordonnent de quitter le quartier car elles ne veulent pas d’une lesbienne 
et d’une prostituée. Votre propriétaire intervient en votre faveur, tout en vous demandant de quitter son 
logement au plus vite. Vous continuez à travailler pour l’OIM, partant tôt le matin et revenant chez vous 
tard le soir afin d’éviter les problèmes dans le quartier. 

 

Une semaine après son retour à Conakry, votre mari demande qu’une assise avec vos deux familles soit 
tenue. Lors de cet événement, il vous accuse d’être lesbienne et raconte que vous travailliez dans des 
bars comme prostituée à Nzérékoré. Suite à cela, votre père menace de vous tuer et répudie votre mère, 

une semaine plus tard, à cause du déshonneur que vous avez apporté sur votre famille. Votre père 

déménage alors dans le quartier de [Y.], laissant votre mère dans la maison familiale. 

 

En aout 2019, vous demandez un visa pour la France, que vous obtenez à la fin du mois. Vous 

démissionnez de l’OIM sans toutefois expliquer à votre employeur les raisons de votre démission et sans 
lui faire part des problèmes que vous avez eus en raison de vos activités professionnelles. 

 

Le 31 aout 2019, vous quittez Nzérékoré en voiture pour rejoindre Conakry où vous arrivez le 1er 

septembre. Vous passez la nuit chez votre amie [Ad.] avant de quitter la Guinée en avion le 2 septembre 

2019. 

 

Suite aux rumeurs courant sur vous, votre famille est mise à l’écart par la société : votre mère perd son 
poste de présidente et de trésorière de l’association des ressortissants de Pita à Conakry et vos frères se 
battent avec des habitants du quartier lorsque ces derniers se moquent d’eux à cause de ces ragots. 
En septembre 2021, votre mari déscolarise vos enfants pour les inscrire dans une école coranique. 

 

En décembre 2021, souhaitant récupérer la maison familiale qu’il a quittée, votre père menace de brûler 
celle-ci, avec l’aide des jeunes et des sages du quartier. Suite à cela, votre mère et votre sSur 
déménagent dans la préfecture de Dubrika tandis que vos frères 3 [I.] et [A. A.] 3 fuient respectivement 

au Ghana et au Sénégal en janvier 2022 afin d’échapper à la répression de votre père. 

 

En cas de retour en Guinée, vous dites craindre d’être tuée par votre mari qui, suite à la découverte de 
vos activités professionnelles avec des PS et HSH pour l’OIM, vous accuse d’être une lesbienne et une 
prostituée, et vous tient en outre pour responsable de l’agression qu’il a subie lorsqu’il vous a surprise en 
train de travailler à Nzérékoré. De plus, vous dites craindre d’être tuée par [Tou.] et [B.], les responsables 

des HSH et des PS, car leur homosexualité et leur travail ont été exposés à cause de votre mari.  
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Vous expliquez que vous craignez également votre père et la société guinéenne en général qui 

n’acceptent pas vos activités professionnelles précitées. 
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez votre passeport guinéen, votre 
carte d’identité guinéenne, un certificat médical MGF daté du 15/09/2020, une copie d’un rapport 
d’hospitalisation pour le covid-19 daté du 21/04/2020, une copie d’un extrait d’acte de mariage, une 
attestation de travail au HCR, une attestation de travail au PNUD en Guinée, des documents 

professionnels de l’OIM, deux photos imprimées d’activités dans le cadre de votre travail à l’OIM, une 
attestation de travail à la CNISR au nom de [M. S.], une copie d’une attestation médicale datée du 
18/05/2022 et une copie de votre contrat de travail à la CNISR. 

 

Le 15 juillet 2021 et le 9 mai 2022, vous avez demandé une copie des notes de vos entretiens personnels 

(NEP 1, cfr votre entretien personnel au CGRA du 15 juillet 2021 & NEP 2, cfr votre entretien personnel 

au CGRA du 9 mai 2022), qui vous a été envoyée le 23 mai 2022. 

 

Le 2 juin 2022, vous avez fait parvenir vos remarques quant aux notes de vos entretiens personnels. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à la base de votre demande de protection 

internationale ne permettent pas d’établir l’existence dans votre chef d’une crainte actuelle et fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des 
atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

D’emblée, il y a lieu de souligner que la crédibilité générale des faits que vous invoquez est 
fondamentalement entamée par votre manque d’empressement à solliciter une protection internationale. 
En effet, bien que vous soyez arrivée en Belgique le 3 septembre 2019 (NEP 1, pp.15 & 25), il ressort 

des informations présentes dans votre dossier administratif que vous avez attendu jusqu’au 18 aout 2020 

pour introduire votre demande de protection, soit environ un an. Invitée à vous expliquer sur ce point, 

vous dites qu’à votre arrivée en Belgique, vous étiez perdue et en dépression et que vous ne sortiez pas 
de chez vous (NEP 2, p.22). Vous expliquez en outre que vous avez attrapé le covid-19, que vous avez 

été hospitalisée aux soins intensifs pendant 10 jours et qu’à votre sortie, il était compliqué d’obtenir un 
rendez-vous à l’Office des étrangers (OE), en raison de la pandémie, afin d’introduire votre demande 
(NEP 2, p.22). Si le CGRA ne conteste ni votre hospitalisation, attestée par un rapport médical du 

21/04/2020 (farde « Documents », pièce n°4), ni l’impact de la pandémie sur l’enregistrement des 
demandes d’asile en Belgique, il relève toutefois que l’OE n’a suspendu l’enregistrement desdites 
demandes qu’à partir du 18 mars 2020 (farde « Informations sur le pays », pièce n°1) et que vous avez 

donc eu plus de 6 mois après votre arrivée en Belgique pour demander une protection, ce que vous 

n’avez pas fait. Ce comportement est d’autant plus incohérent que vous êtes titulaire d’un diplôme 
universitaire en droit et que vous avez travaillé pour différentes institutions internationales dans le domaine 

des droits des réfugiés, telles que le HCR et l’OIM (NEP 1, pp.4, 9-10, 13), et qu’il peut donc être 
raisonnablement attendu de votre part que vous cherchiez à obtenir une protection internationale le plus 

vite possible. 

 

Enfin, aucun document ne permet d’attester que vous souffriez d’une dépression lors de votre arrivée et 
que celle-ci aurait été à ce point sévère qu’elle vous aurait empêchée d’introduire votre demande d’asile. 
Par conséquent, le CGRA estime que tant votre manque d’empressement à solliciter la protection 
internationale que les justifications que vous tentez de lui donner témoignent d’une attitude manifestement 
incompatible avec l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève susmentionnée ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies 
à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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En cas de retour en Guinée, vous dites craindre d’être tuée par votre mari qui, suite à la découverte 
de vos activités professionnelles avec des PS et HSH pour l’OIM, vous accuse d’être une lesbienne 
et une prostituée, et vous tient en outre pour responsable de l’agression qu’il a subie lorsqu’il 
vous a surprise en train de travailler à Nzérékoré. De plus, vous dites craindre d’être tuée par [Tou.] 

et [B.], les responsables des HSH et des PS, car leur homosexualité et leur travail ont été exposés 

à cause de votre mari. Vous expliquez que vous craignez également votre père et la société 

guinéenne en général qui n’acceptent pas vos activités professionnelles précitées. Toutefois, 

aucun crédit ne peut être accordé à ces craintes au vu des contradictions, inconsistances et 

invraisemblances émaillant votre récit. 

 

Tout d’abord, constatons que vos propos divergent et manquent de substance concernant certains de vos 
persécuteurs. De fait, si vous aviez initialement déclaré, lors de votre premier entretien personnel au 

CGRA, que vous craigniez notamment [S. L.], le responsable des HSH (NEP 1, p.19) et [B. Ton.], la 

responsable des PS (NEP 1, p.19), vous avez ensuite affirmé, lors de votre deuxième entretien, que le 

responsable des HSH que vous craignez se prénommait [Tou.] (NEP 2, pp.16-17). Confrontée à cette 

contradiction, vous répondez vaguement « Leurs noms se ressemblent tous& Ca fait maintenant presque 

3 ans aussi donc& C’est la même chose, je& », sans terminer votre phrase (NEP 2, p.18), propos qui ne 
convainquent nullement le CGRA. De plus, interrogée à nouveau quant à l’identité de la responsable des 
PS lors de votre deuxième entretien au CGRA, vous vous limitez à dire qu’elle s’appelle [B.], sans être 

capable de fournir son nom complet (NEP 2, p.17) alors que vous l’aviez pourtant indiqué sans le moindre 
problème lors de votre entretien précédent (NEP 1, p.19). Dans la mesure où vous désignez ces 

personnes comme faisant partie de vos persécuteurs et que vous affirmez avoir travaillé avec elles (NEP 

1, pp.19 & 21), il est invraisemblable que vous teniez des propos aussi contradictoires et lacunaires quant 

à leur identité si vous aviez eu des problèmes avec celles-ci comme vous le soutenez. 

 

Relevons ensuite que vous vous contredisez concernant le déroulement de la soirée où votre mari aurait 

découvert vos activités professionnelles avec des PS et des HSH pour l’OIM, événement qui serait à 

l’origine de vos problèmes allégués. En effet, alors que vous avez d’abord indiqué qu’arrivé au motel [L. 

C.], votre époux vous a tirée par le bras, vous a demandé ce que vous faisiez là et vous a ensuite 

giflée, ce qui a engendré une bagarre entre lui et des HSH (NEP 1, pp.21-22), vous avez soutenu par 

la suite qu’à son arrivée à ce motel, il était venu s’asseoir parmi les groupes cibles, qu’un HSH lui 
avait fait des avances et que suite à cela votre mari s’était bagarré avec lui avant que d’autres 

membres des groupes cibles ne se joignent à leur querelle (NEP 2, pp.15-16). 

 

Vous tenez également des propos contradictoires concernant la réaction des PS et des HSH à votre égard 

juste après cet incident puisque vous déclarez d’abord qu’ils vous ont menacée en vous disant « On veut 

que vous quittiez la ville parce que sinon ça va mal se finir pour vous » (NEP 1, p.22) tandis que 

vous affirmez ensuite qu’ils se sont montrés compréhensifs à votre égard car ils savaient que vous 

n’étiez pas responsable de la situation et du comportement de votre mari (NEP 2, p.18). 

 

Vous vous contredisez en outre quant à ce que vous auriez fait après cet incident, déclarant tantôt avoir 

passé la nuit chez votre amie [M. S.] (NEP 1, p.22) et tantôt être allée dormir chez [B.], la présidente 

des PS (NEP 2, p.17), qui, rappelons-le, serait une des personnes que vous craindriez en cas de retour 

en Guinée et qui aurait menacé de vous « découper » (NEP 1, p.19). Invitée à expliquer cette 

contradiction, vous dites que vous vous êtes trompée et « qu’il n’y avait pas de [M. S.] » (NEP 2, p.18), 

ce qui est totalement invraisemblable. 

 

Vos déclarations au sujet des menaces reçues le lendemain de l’incident avec votre mari sont tout aussi 
divergentes. Ainsi, vous soutenez, lors de votre premier entretien au CGRA, que les responsables des 

PS et des HSH sont venus chez vous, l’un d’eux armé d’une machette, et vous ont menacés, votre 
mari et vous, en vous disant « On va se revoir. Je vous conseille de quitter ici, sinon dans les 

semaines à venir, on parlera plus de vous » (NEP 1, pp.23-24). Interrogée lors de votre deuxième 

entretien quant à cet événement, vous déclarez qu’ils sont venus menacer votre mari, celui qui avait 

créé les incidents (…) (NEP 2, p.18). Questionnée quant à savoir si vous aviez aussi été menacée ce 

jour-là, vous répondez « Oui, ils ont menacé de rapporter [l’incident] à l’association des PS et des 
HSH au niveau national », sans faire allusion à la moindre menace de mort vous concernant (NEP 

2, p.18). Ce n’est que lorsqu’il vous est explicitement demandé si ces deux personnes ont également 
menacé de vous tuer que vous finissez par répondre par l’affirmative (NEP 2, p.19), faisant évoluer votre 
récit au fil des questions. 
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Vous tenez en outre des propos incohérents au sujet des conséquences que vos problèmes auraient eues 

sur votre famille. De fait, après la répudiation alléguée de votre mère par votre père, vous affirmez que 

celui-ci l’a expropriée du domicile familial et que vos frères – [I.] et [A. A.] – ont fui respectivement au 

Ghana et au Sénégal en janvier 2022 afin d’échapper à la répression paternelle (NEP 2, p.7), ce qui 

n’est pas cohérent puisque vous aviez déjà déclaré, lors de votre entretien personnel du 15 juillet 

2021, que ces derniers habitaient au Ghana et au Sénégal (NEP 1, p.18). Invitée à vous expliquer à 

cet égard, vous répondez qu’ils ont quitté la Guinée après l’expropriation de votre mère (NEP 2, p.22), 
que vous situez en décembre 2021 (NEP 2, pp.6-7), ce qui ne permet donc pas de justifier vos déclarations 

évolutives et incohérentes d’un point de vue temporel. Votre récit est tout aussi peu constant concernant 
la situation de votre père puisque vous aviez initialement déclaré à l’OE qu’il habitait à [Y.] (déclaration 

OE du 24/09/2020, p.7) pour dire ensuite qu’il a déménagé à [S.] après avoir répudié votre mère en juillet 

2019 (NEP 1, p.17) avant de finalement soutenir qu’il s’était installé à [Y.] après la répudiation (NEP 2, 

p.8). 

 

Les contradictions relevées supra portant sur des éléments essentiels de votre récit constituent un 

faisceau d’indices convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour 
établies les craintes que vous faites valoir en cas de retour en Guinée. 

 

Le 2 juin 2022, votre avocate a fait parvenir par email vos remarques quant aux notes de vos entretiens 

personnels (farde « Documents », pièce n°13). Par ce biais, vous revenez sur certaines de vos dernières 

déclarations. Vous déclarez ainsi que le nom du responsable des HSH est [S. L.] (et non [Tou.]), que 

vous avez passé la nuit après l’incident au motel [L. C.] chez votre amie [M. S.] (et non chez [B.]) et que 

vos frères sont partis au Ghana et au Sénégal en janvier 2020 (et non en janvier 2022). Il convient à cet 

égard de souligner que les observations quant aux notes de vos entretiens personnels n’ont pas pour 
vocation à modifier les déclarations contradictoires auxquelles vous avez été confrontée au CGRA. 

Partant, ces observations ne sont pas considérées comme pertinentes, n'apportent aucune explication 

satisfaisante quant à ces contradictions et ne modifient donc en rien l’analyse effectuée supra. 
 

Au-delà des arguments susmentionnés, mettons encore en évidence divers éléments qui renforcent le 

manque de crédibilité de votre récit. 

 

Ainsi, soulignons que vous n’avez nullement mentionné, lors de l’introduction de votre demande de 
protection internationale à l’OE, que votre mari se serait bagarré avec des membres des groupes cibles 
avec qui vous travailliez et que vous auriez, suite à cela, été menacée de mort par les responsables de 

ceux-ci. En effet, vous vous êtes limitée à déclarer, à l’OE, que vous aviez été assimilée aux groupes 

cibles avec qui vous travailliez et que cela avait dégradé votre vie conjugale au point que votre mari se 

mette à vous considérer comme une lesbienne, à vous menacer, à vous frapper et à vous obliger à vous 

prostituer (questionnaire CGRA). Notons par ailleurs que la possibilité de faire des commentaires quant à 

votre entretien à l’OE vous a été donnée au début de votre premier entretien personnel au CGRA et que 
vous avez uniquement déclaré que vos activités professionnelles avec les groupes cibles avaient eu lieu 

dans le cadre de votre poste à l’OIM et non au PNUD comme cela avait été acté, sans signaler d’autres 
remarques quant à vos déclarations antérieures (NEP, p.4). En outre, la circonstance qu’il vous aurait été 
dit à l’OE de ne pas entrer dans les détails ne peut justifier pareille omission puisqu’elle porte sur des faits 
essentiels de votre récit ainsi qu’en partie sur le fondement de votre crainte. Par conséquent, cette 
omission amenuise encore la crédibilité déjà grandement défaillante de votre récit. 

 

De plus, le CGRA constate qu’interrogée quant à l’incident qui aurait eu lieu au motel [L. C.] lorsque votre 

mari aurait découvert vos activités professionnelles avec des PS et des HSH, vos propos sont 

particulièrement lacunaires. En effet, vous ne savez ni quel HSH aurait fait des avances à votre époux ni 

ce qui lui aurait été dit (NEP 2, p.16). Vous ignorez également les noms des HSH qui se seraient bagarrés 

avec votre mari ce soir-là ainsi que ceux des superviseurs et des pairs éducateurs qui seraient intervenus 

pour calmer la situation (NEP 2, p.16). Vous êtes par ailleurs incapable de donner l’identité des personnes 

présentes lors de cet incident, à l’exception de [B.], [Tou.] et votre collègue, le Dr [Ba.] (NEP 2, p.17). Or, 

dans la mesure où vous affirmez que vous étiez sur place lors de cet incident et que ces éléments 

concernent des personnes avec qui vous auriez travaillé depuis janvier 2019 à raison d’une semaine sur 
deux (NEP 1, p.21 & NEP 2, pp.15-16), il n’est pas cohérent que vous restiez en défaut de fournir les 
informations demandées. 
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Au surplus, soulignons qu’il est incohérent qu’après avoir été menacée de mort par [B.] et [Tou.] à votre 

domicile la 3e semaine du mois de juin 2019, vous ayez continué à vivre normalement à Nzérékoré, vous 

rendant à votre travail quotidiennement jusqu’à votre départ de la ville en aout 2019, sans rencontrer le 

moindre problème avec ces personnes (NEP 1, pp.24-25 & NEP 2, p.20). 

 

Au vu des éléments relevés supra, le CGRA estime que vous ne parvenez pas à convaincre de la réalité 

des craintes que vous faites valoir en cas de retour en Guinée. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez également des violences 
conjugales de la part de votre mari. Toutefois, ces faits ne peuvent être tenus pour établis pour les 

raisons suivantes. 

 

A cet égard, il y a lieu de relever que la crédibilité de ces violences est grandement entamée par leur 

invocation tardive. En effet, vous n’avez invoqué aucune violence conjugale, en dehors de celles 
découlant de la découverte de vos activités professionnelles avec les PS et les HSH, lors de votre premier 

entretien personnel au CGRA et ce, alors que vous avez été entendue pendant environ 4 heures (NEP 1, 

pp.1 & 25), que vous avez eu la possibilité d’exposer votre récit d’asile dans son entièreté (NEP 1, pp.21-

25), qu’il vous a précisément été demander pourquoi vous craigniez votre mari (NEP 1, p.20) et que vous 

avez confirmé à plusieurs reprises avoir raconté tous les problèmes vous ayant poussée à fuir la Guinée 

(NEP 1, p.25). Invitée à vous expliquer à cet égard, vous commencez par répondre laconiquement que 

vous n’en aviez pas parlé car votre premier entretien n’était pas terminé pour ensuite dire, lorsque vous 
êtes à nouveau confrontée à l’invocation tardive de ces maltraitances et au manque de spontanéité de 
vos propos, que l’officier de protection vous avait interrompue plusieurs fois, que vous n’aviez pas bien 
compris ce qui était attendu de vous et que vous préférez faire abstraction de ces souvenirs douloureux 

(NEP 2, p.14). Cette explication ne convainc pas le CGRA qui estime, au vu des nombreuses occasions 

qui vous ont été données d’évoquer lesdites violences conjugales lors de votre premier entretien, qu’il 
n’est pas cohérent vous n’en ayez pas fait état. Par ailleurs, au vu de votre profil, il n’est pas vraisemblable 
que vous n’ayez pas compris ce qui était attendu de votre part, d’autant plus que les questions vous ont 
été posées de manière simple et concrète et que vous n’avez pas signalé le moindre incompréhension 
lors de votre premier entretien. 

 

En outre, vous vous contredisez concernant le début de ces violences conjugales, indiquant tantôt que 

votre mari avait commencé à vous frapper en 2017 (NEP 2, p.10) pour évoquer ensuite un incident où 

vous auriez reçu des coups en 2011 (NEP 2, p.12). Confrontée à cette contradiction, vous répondez qu’en 
2017, il a commencé à avoir des problèmes d’impuissance sexuelle mais qu’il vous frappait depuis bien 
longtemps auparavant (NEP 2, p.13), ce qui n’explique pas vos propos contradictoires dans la mesure où 
la question vous avait initialement été posée de manière claire et univoque (« C’est à partir de quand qu’il 
a commencé à lever la main sur vous ? ») et que vous aviez répondu que les maltraitances avaient débuté 

en 2017 (NEP 2, p.10). 

 

De plus, constatons que la crédibilité des violences conjugales invoquées est négativement entamée par 

vos déclarations extrêmement évolutives. De fait, alors que vous avez soutenu à l’OE que votre mari 

vous avait forcée à vous prostituer (questionnaire CGRA), vous n’avez aucunement relaté cela au 
CGRA, où vous avez expliqué que votre mari vous avait proposé d’avoir des relations sexuelles avec 
l’un de ses amis pour que vous ayez un autre enfant, lui-même n’étant pas capable d’avoir des 
relations sexuelles suite à son impuissance (NEP 2, pp.9-10). Confrontée à cet égard, vous déclarez que 

vos déclarations à l’OE se rapportent à cette proposition (NEP 2, p.24). Cependant, vu la différence 
significative du sens des mots employés et vu votre niveau de maitrise du français, le CGRA n’est pas 
convaincu par votre explication. 

 

Ajoutons encore qu’il n’est pas cohérent que vous n’ayez pas tenté de quitter votre mari si celui-ci vous 

battait comme vous le soutenez. A cet égard, il convient de relever que vous présentez le profil d’une 
femme éduquée et indépendante. En effet, vous avez fait des études universitaires en droit, vous parlez 

couramment le peul et le français, vous avez travaillé dans diverses organisations internationales en 

Guinée, vous avez voyagé en Côte d’Ivoire, au Ghana, au Sénégal, au Bénin et en France dans le cadre 

de votre travail, vous êtes propriétaire d’une maison et d’une parcelle de terre que vous avez achetées, 
seule, dans la préfecture de Dubreka (NEP 1, pp.9 & 11 & 13). 
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Il ressort en outre de vos déclarations qu’avant votre départ de Guinée, vous touchiez un salaire mensuel 

d’environ 1800€ de l’OIM, argent dont vous disposiez comme vous vouliez et qui a permis de financer 
votre voyage d’un montant de 1500-2000€ vers la Belgique, et que vous étiez titulaire d’un compte en 
banque dont le solde s’élevait à 83 159 509 francs guinéens, soit l’équivalent d’environ 9 890€ (NEP 1, 
pp.11 & 19 & farde « Informations sur le pays », pièce n°2, p.10). Par ailleurs, le CGRA relève encore que 

vous avez vécu plusieurs fois sans votre époux que vous étiez déjà mariée, que vous avez eu l’occasion 
de voyager avec vos enfants en Sierra Leone et que vous disposez d’un soutien familial puisque votre 
mère, avec qui vous entretenez de bonnes relations, possède un magasin de produits pharmaceutiques 

(NEP 1, pp.13 & 17 & NEP 2, p.9). Invitée à expliquer pourquoi vous n’aviez pas quitté votre mari s’il était 
violent avec vous, vous vous limitez à faire des déclarations générales et stéréotypées, disant qu’en 
Guinée une femme ne quitte pas son mari comme cela, que la violence conjugale n’est pas un élément 
suffisant pour quitter son foyer, que seul le mari peut demander le divorce et que vous deviez penser au 

futur de vos enfants (NEP 2, p.13), ce qui ne suffit pas à remettre en cause votre profil de femme 

indépendante et résiliente largement dépeint supra, de qui l’on est en droit d’attendre une attitude moins 
passive et résignée que celle que vous décrivez face aux violences alléguées de votre mari. Il est d’autant 
plus incohérent que vous n’ayez pas profité d’un de vos nombreux voyages à l’étranger pour fuir votre 
mari si celui-ci vous battait comme vous l’indiquez. Confrontée à cet égard, vous expliquez que vous ne 
pouviez pas le faire à cause de vos enfants (NEP 2, p.14). 

 

Il s’avère toutefois que vous avez voyagé seule avec eux et avec votre mère en 2015 afin de rendre visite 

à votre grand-mère vivant en Sierra Leone (NEP 1, p.13), opportunité que vous auriez pu saisir pour fuir 

avec ces derniers, ce que vous n’avez pas fait. Confrontée au fait que vous avez finalement quitté la 

Guinée sans vos enfants, vous expliquez être arrivée à un point de non-retour suite aux problèmes dus à 

la découverte par votre mari de vos activités professionnelles avec des PS et des HSH (NEP 2, p.15). Or, 

cette explication ne peut être considérée comme valable puisque lesdits problèmes ont été remis en cause 

supra. 

 

Au vu des éléments susmentionnés, le CGRA estime que vous n’avez pas convaincu de la réalité des 
violences conjugales que vous dites avoir vécues. En outre, à supposer celles-ci établies, le CGRA 

considère, au vu de votre profil, que vous disposez des ressources nécessaires pour quitter votre mari. 

 

Enfin, pour ce que est du viol dont vous dites avoir été victime en 2003-2004 par le guérisseur de 

votre village, notons qu’à supposer celui-ci établi, ces faits datent d’il y a environ 20 ans et qu’après cet 
incident, vous n’avez plus revu cet homme (NEP 2, p.21). Constatons également que vous n’invoquez 
aucune crainte en cas de retour en Guinée en raison de ce viol (NEP 1, pp.19-25). 

 

Au vu de ce qui précède, vous n'avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir 

des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 

1980). 

 

En ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 
des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner 

lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. 
 

Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, disponibles sur son site Internet : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf que la situation prévalant 

actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international ». 

 

Suite au renversement le 05 septembre 2021du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel Mamady 

Doumbouya à la tête du CNRD (Comité National du Rassemblement et du Développement), entre une 

dizaine ou une vingtaine de morts, essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle ont été 

recensés à Conakry. Ensuite, les frontières ont été brièvement fermées, les checkpoints présents en 

nombre à Conakry ont été démantelés, les postes avancés ont été enlevés et un couvre-feu a été instauré. 

 

Après l’annonce du coup d’état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays. 
 



  

 

 

X - Page 9 

L’ICG (International Crisis Groupe) indique qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme est 
revenu dans la capitale Conakry, et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences. Aucune 
manifestation ne semble avoir été organisée pour protester contre le coup d’Etat. 
 

Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale l’interdiction désormais de toute 

manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 septembre 2021, la junte a mis en place un 

numéro vert, le 100, pour signaler tout abus de la part des forces de l’ordre. 
 

Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la république de Guinée 

le 01 octobre 2021 tandis que depuis le 04 novembre 2021 l’équipe gouvernementale est au complet. Les 
nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité. 

 

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980 pour la Guinée. 

 

Les différents documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale ne 
sont pas de nature à modifier le sens de la présente décision. 

 

Ainsi votre passeport guinéen (farde « Documents », pièce n°1), votre carte d’identité (Ibid., pièce n°2), la 
copie de votre extrait d’acte de mariage (Ibid., pièce n°5) attestent de votre identité, de votre nationalité 

et de votre statut d’état civil, éléments qui ne sont pas remis en cause par la présente décision. 
 

Le certificat médical MGF daté du 15/09/2020 (Ibid., pièce n°3) atteste que vous avez subi une excision 

de type 1. Cet élément n’est pas contesté par le CGRA. Cependant, interrogée quant à une éventuelle 

crainte personnelle en lien avec votre excision en cas de retour en Guinée, vous répondez que le « le mal 

est fait » (NEP 2, p.5). 

 

Vos attestations de travail au HCR et au PNUD ainsi que vos documents professionnels de l’OIM, les 
deux photos imprimées prises dans le cadre d’activités pour cette organisation et la copie de votre contrat 
de travail à la CNISR (Ibid., pièces n°6-9 & 12) attestent de vos activités professionnelles au sein de ces 

institutions, ce que le CGRA ne remet pas en cause. 

 

L’attestation de travail à la CNISR au nom de [Mo. Sa.] (Ibid., pièce n°10) ne présente aucun lien avec 

vous ou avec les faits invoqués à l’appui de votre demande de protection internationale puisque vous 

expliquez avoir déposé ce document, concernant votre directeur de l’époque, par erreur (NEP 2, pp.5-6). 

 

La copie de l’attestation médicale datée du 18/05/2022 (Ibid., pièce n°11) indique que vous présentez des 
cicatrices sur le front, le thorax, le cou, le mollet droit, la jambe droite et la cheville gauche, et détaille pour 

chacune d’elle sa taille. Sans remettre en cause l’existence de ces cicatrices, le CGRA souligne toutefois 
que ladite attestation médicale ne contient aucune indication sur leur origine, et rappelle que les 

maltraitances que vous dites avoir subies de la part de votre mari ont été remis en cause. Par conséquent, 

il n’est pas crédible que ces lésions aient été occasionnées dans ce contexte. 
 

Le 2 juin 2022, votre avocate a fait parvenir par email vos remarques quant aux notes de vos entretiens 

personnels (Ibid., pièce n°13). 

 

Par ce biais, vous revenez sur certaines de vos dernières déclarations. Vous déclarez ainsi que le nom 

du responsable des HSH est [S. L.] (et non [Tou.]), que vous avez passé la nuit après l’incident au motel 
[L. C.] chez votre amie [M. S.] (et non chez [B.]) et que vos frères sont partis au Ghana et au Sénégal en 

janvier 2020 (et non en janvier 2022). Il convient à cet égard de souligner que les observations quant aux 

notes de vos entretiens personnels n’ont pas pour vocation à modifier les déclarations contradictoires 
auxquelles vous avez été confrontée au cours de vos entretiens, contradictions qui, par ailleurs, ont déjà 

fait l’objet d’une analyse supra. 
 

Partant, le CGRA ne considère pas ces observations comme étant pertinentes et estime qu’elles ne 
modifient en rien le sens de la présente décision. Le reste de vos observations porte quant à lui sur des 

corrections de fautes de frappe et d’orthographe et n’est pas non plus de nature à renverser les arguments 
susmentionnés. 
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C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. Le cadre juridique de l9examen des recours 

 
2.1. Dans le cadre d9un recours en plein contentieux, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil ») jouit, en vertu de l9article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »), d9une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu9il « soumet le litige dans son 
ensemble à un nouvel examen et qu9il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance 
sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire 

général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé pour parvenir à la 
décision contestée. [&]. 
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d9autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d9Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 

titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l9obligation d9offrir un « recours effectif devant 
une juridiction » au sens de l9article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil 
de l9Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l9octroi et le retrait de 
la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l9article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu9un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d9ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 

 

Certes, cette disposition n9est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu9elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d9une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d9une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d9interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l9article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l9Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s9ensuit que lorsqu9il procède à l9examen d9un recours introduit sur la base de l9article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d9interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d9un examen complet et ex nunc découlant de l9article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.3. S9agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu9en application de l9article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l9article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l9Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d9une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte), il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l9examen de sa demande. L9autorité 
compétente, en l9occurrence le Commissaire général, a cependant pour tâche d9examiner et d9évaluer les 
éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour 

ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d9origine 
du demandeur, et ce conformément à l9article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans 

le même sens l9arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
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Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve donc 

à s9appliquer à l9examen des demandes d9asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer 
le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s9interpréter avec 
souplesse dans cette matière, il n9en reste pas moins que c9est au demandeur qu9il incombe de convaincre 
l9autorité qu9il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu9il revendique. Partant, 
l9obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l9existence 
d9éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l9a pas convaincue qu9il craint avec raison d9être persécuté ou qu9il existe de 
sérieux motifs de croire qu9il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s9il était renvoyé dans 
son pays d9origine 

 

2.4. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l9énoncé de ce doute ne dispense pas de s9interroger in fine sur l9existence d9une crainte d9être persécuté 
ou d9un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 

par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Thèse de la partie requérante 

 

3.1. Dans sa requête introductive d9instance, la partie requérante présente un exposé des faits similaire à 

celui présent dans l9acte attaqué. Elle diverge en trois points : premièrement, elle précise que la 

requérante est victime de violences conjugales depuis 2011. Deuxièmement, elle déclare qu9elle a dormi 

chez son amie M. S. après l9incident au motel, et non chez B. Troisièmement, elle déclare que la 

requérante a appris, durant son séjour en Belgique, que « la mère répudiée de la requérante et sa sSur 
[&] ont dès lors fui respectivement au Ghana et au Sénégal », et non ses frères. 

 

3.2. Au titre de dispositif, elle sollicite du Conseil « [à] titre principal, d9accorder à la requérante le statut 
de réfugié, [à] titre subsidiaire, d9accorder à la requérante le bénéfice de la protection subsidiaire, [à] titre 

infiniment subsidiaire, d9annuler l9acte attaqué et de renvoyer la cause au CGRA pour investigations 

supplémentaires ». 

 

3.3. Elle prend un moyen unique de la « [v]iolation de l9article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés », « des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et l9éloignement des étrangers », « des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs » et « du principe 

général de bonne administration, dont notamment du devoir de prudence et erreur manifeste 

d9appréciation ». 

 

3.3.1. Elle rappelle les raisons pour lesquelles la requérante a introduit sa demande d9asile presque un 

an après son arrivée. Elle ajoute qu9elle n9avait pas pu consulter de médecin spécialisé et obtenir une 

attestation de sa dépression parce qu9elle était en séjour irrégulier, et explique qu9elle a préféré prendre 
soin d9elle quelques mois avant d9affronter l9exercice difficile d9introduire sa demande et raconter son récit. 

 

3.3.2. Concernant les menaces reçues par la requérante suite à ses activités professionnelles, la partie 

requérante explique, premièrement, que la confusion de la requérante quant au nom du responsable des 

HSH provient du fait qu9elle ne travaillait « pas régulièrement avec ces personnes, ni directement », dès 

lors qu9il « y [avait] toujours au moins deux personnes encore dans la hiérarchie entre la requérante et les 

responsables ». Elle ajoute qu9elle avait constaté sa confusion en relisant les notes d9audition et transmis 

la correction à la partie défenderesse. 

 

Deuxièmement, elle affirme que ses deux versions du déroulement des événements au motel L. C. sont 

complémentaires et non contradictoires : « lorsque son mari est entré dans le motel, il s9est assis et a 

observé ce qu9il passait. La bagarre décrite a alors éclaté, le mari de la requérante a tiré la requérante 
pour essayer de la faire sortir de la salle et l9a giflée ». Elle explique également que l9incohérence 
reprochée dans son récit concernant les réactions des participants présents s9explique par la diversité de 
ces réactions et leur évolution. Enfin, elle explique qu9elle n9a pas pu citer les noms des HSH impliqués 
dans la dispute avec son époux parce qu9elle n9était pas en contact direct avec les HSH, que « [c9était] 
uniquement dans des cas très exceptionnels que la requérante avait des contacts directs avec les 

superviseurs et les éducateurs », et que « le projet avait accusé un certain retard : le programme avait 

commencé en janvier mais les supervisions n9ont, quant à elles, commencé qu9en juin 2019 ». 
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Troisièmement, elle souligne que le nom de M. S. a mal été noté lors de la première audition et que la 

requérante a effectué les corrections « dès qu[8elle] a reçu les notes de ses deux auditions ». 

 

Quatrièmement, concernant les menaces de mort reçues de la part des responsables des PS et HSH que 

la requérante a mentionnées lors de son premier entretien, la partie requérante explique qu9elle n9a pas 

répété leur existence lors du second entretien parce qu9elle estimait que la partie défenderesse était déjà 
en possession de cette information. Elle a d9ailleurs confirmé ces menaces de mort peu après, « lorsque 

la question lui a été posée spécifiquement ». 

 

Cinquièmement, la requérante admet sa confusion concernant la date de départ de Guinée de ses frères. 

Elle confirme que ceux-ci sont partis en janvier 2020, comme indiqué dans sa correction transmise par 

courriel le 2 juin 2022. Elle « souhaite corriger que l9expropriation de sa mère a eu lieu après sa première 

audition CGRA et que ses frères ont quitté la Guinée avant cette expropriation ». Elle affirme, enfin, qu9il 
n9y a pas de contradiction concernant la situation de son père, celui-ci ayant vécu à Y. avec son épouse 

avant de la répudier et partir à S., pour enfin revenir à Y. après avoir chassé cette dernière du domicile 

familial. 

 

Sixièmement, elle explique que la requérante n9a pas mentionné la bagarre entre son mari et les membres 

du groupe cible lors de l9audition devant l9Office des étrangers parce qu9il est demandé lors de cette 
audition de résumer les faits : il n9était donc pas possible de reprendre tous les faits de son récit long et 

complexe. 

 

Septièmement, en réponse au motif selon lequel il serait incohérent que la requérante ait continué à vivre 

normalement entre juin 2019 et août 2019 malgré les menaces reçues, elle reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir posé de « question complémentaire [&] sur les éventuelles mesures de 

protections prises » et rappelle celles que la requérante avait mentionnées. Elle précise ensuite, dans la 

requête, que la requérante avait « prévenu un système de sécurité qui venai[t] faire des patrouilles de 

temps en temps ». 

 

Huitièmement, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé les risques encourus par la 

requérante en raison de ses activités avec des homosexuels et des prostituées dans une société 

guinéenne « traditionnelle et patriarcale ». Elle affirme que la partie défenderesse n9a pas remis en cause 
son travail, les menaces subies par les gens du quartier ou le rejet qu9elle a subi de la part de sa famille, 

du propriétaire de son appartement, etc. 

 

3.3.3. Concernant les violences conjugales, la partie requérante, premièrement, explique qu9elles n9ont 
pas été mentionnées lors du premier entretien devant la partie défenderesse parce qu9il s9agit d9un « sujet 

extrêmement douloureux et difficile à aborder pour [la requérante] », que cette dernière était 

particulièrement stressée lors de cette audition, et que, puisqu9il lui avait été précisé en fin d9audition 
qu9elle serait reconvoquée, elle avait préféré attendre la seconde audition pour « invoquer clairement et 

sereinement ce vécu traumatique ». 

 

Deuxièmement, la requérante « estime que les premières violences ont eu lieu à partir de 2011 », et 

qu9elles se sont accentuées « en 2017, suite aux problèmes d9impuissance sexuelle de son mari ». La 

partie requérante souligne que les violences conjugales peuvent prendre de nombreuses formes et que, 

dès lors, la question « C9est à partir de quand qu9il a commencé à lever la main sur vous ? » ne permet 

pas de déterminer le début des violences conjugales. 

 

Troisièmement, elle revient longuement sur le motif selon lequel il serait peu crédible que la requérante, 

malgré son profil de femme éduquée, n9ait pas quitté son mari. Cependant, la partie défenderesse ayant 

annoncé le retrait de ce motif lors de l9audience, cet argumentaire n9apparaît plus nécessaire. 

 

Quatrièmement, elle souligne le dépôt d9un « certificat médical dd. 18/05/2022 détaillant les cicatrices 

conservées des violences conjugales », qui serait un commencement de preuve et permettrait d9invoquer 
l9article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Elle affirme qu9en cas de doute de la partie défenderesse, il 
lui appartenait de faire usage de l9article 48/8, §1er de la même loi, qui lui permet d9inviter un demandeur 
de protection internationale « à se soumettre à un examen médical portant sur des signes de persécutions 

ou d9atteintes grâces qu9il aurait subies dans le passé ». Elle lui reproche également de n9avoir posé 
« aucune question [&] durant l9aud[i]tion dd. 09/05/2022 sur les violences conjugales subies ». 
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3.3.4. Enfin, elle rappelle certaines règles et indications du Guide du UNHCR en matière de charge de la 

preuve et d9évaluation de la crédibilité d9un demandeur de protection internationale. Elle déclare qu9 « [e]n 

cas de zone d9ombre dans son récit, il convient de lui appliquer le bénéfice du doute ». 

 

4. L9appréciation du Conseil 
 

a) L9examen de la demande sous l9angle de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :  
 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967. »  

 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s9applique à toute personne 
« qui craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays 

». 

 

4.2. Le Conseil constate que, dans la présente affaire, les arguments des parties portent sur la question 

de l9établissement des faits invoqués par la requérante et, partant, sur le caractère fondé des craintes qui 

en découlent et qu9elle allègue en cas de retour en Guinée. 

 

Dans sa décision, la partie défenderesse considère en effet, pour divers motifs qu9elle détaille et que la 
requérante s9emploie à contester, que ses déclarations ne sont pas crédibles et que les documents 
déposés ne sont pas suffisamment probants. 

 

4.3. Le Conseil estime, pour sa part, que la requérante n9établit pas qu9elle a quitté son pays ou qu9elle 
en reste éloignée par crainte d9être persécutée au sens de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Il estime qu9à l9exception du motif estimant peu crédible que la requérante n9ait pas quitté son mari malgré 
son profil éduqué, motif sur lequel la partie défenderesse s9est d9ailleurs rétractée à l9audience, tous les 

motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents 3 dès lors 

qu9ils portent soit sur des éléments déterminants du récit soit sur des éléments qui bien que périphériques 

sont de nature à nuire à la crédibilité 3 et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre 

en cause la réalité des faits allégués et par voie de conséquence le bien-fondé des craintes qui en dérivent 

telles qu9alléguées par la requérante à l9appui de sa demande de protection internationale. 

 

4.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l9argumentation de la requête sur ces questions dès 
lors qu9elle n9apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la 
motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d9établir le 
bien-fondé des craintes alléguées. 

 

4.5. En ce qui concerne les documents déposés par la partie requérante à l9appui de sa demande de 
protection internationale, le Conseil se rallie aux arguments de la partie défenderesse, estimant qu9ils 

manquent de pertinence ou de force probante pour pouvoir contribuer utilement à l9établissement des 
faits. 

 

Concernant plus spécifiquement le certificat médical, le Conseil observe, à l9instar de la partie 

défenderesse, qu9il ne contient aucune indication sur l9origine des cicatrices attestées. Il estime que ces 

dernières ne présentent pas une spécificité suffisante pour être dotées d9une force probante utile au récit 
de la requérante, ou pour établir une forte présomption de traitement contraire à l9article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l9homme et des libertés fondamentales.  

 

Il rappelle que l9article 48/8 de la loi du 15 décembre 1980 ne contraint en aucune manière la partie 
défenderesse à faire procéder à un examen médical de la requérante : le § 1er de cet article stipule en 

effet que la partie défenderesse n9y procède que si elle l9estime pertinent pour l9examen de la demande, 
ce qui n9est manifestement pas le cas en l9espèce. Le § 2 du même article laisse par ailleurs toute latitude 

à l9intéressée de procéder de sa propre initiative à un tel examen si la partie défenderesse ne le fait pas, 

de sorte qu9elle n9est privée d9aucun droit en la matière. 
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4.6. Il découle du constat qui précède que les problèmes allégués par la requérante ne sont pas 

démontrés par le biais de documents probants. En conséquence, le Conseil considère que la partie 

défenderesse a raisonnablement conclu que la requérante n9a pas étayé par des preuves documentaires 

pertinentes les passages déterminants du récit des événements qui l9auraient amenée à quitter son pays 

et à en rester éloignée.    

 

Dès lors, le Commissaire général pouvait valablement statuer sur la seule base d9une évaluation de la 
crédibilité du récit, nécessairement empreinte d9une part de subjectivité, pour autant qu9elle reste 
cohérente, raisonnable et admissible et qu9elle prenne dûment en compte les informations pertinentes 

disponibles concernant le pays d9origine de la requérante ainsi que son statut individuel et sa situation 

personnelle. 

 

Or, la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une appréciation 

déraisonnable de ce récit ou qu9elle n9aurait pas correctement tenu compte de son statut individuel, de sa 
situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays d9origine.  

 

4.6.1. De façon générale, la requête s9emploie à rappeler certains éléments du récit (raisons de la tardiveté 

de sa demande d9asile, demande de ne pas entrer dans les détails devant l9Office des étrangers, mesures 

de sécurité prises suite aux menaces) 3 lesquels n9apportent aucun éclairage neuf en la matière 3 et à 

justifier certaines lacunes relevées dans ses déclarations (absence d9attestation de sa dépression en 
Belgique, mauvaise connaissance des noms des personnes impliquées dans la dispute au motel) 3 

justifications dont le Conseil ne peut se satisfaire dès lors qu9en l9état actuel du dossier, les carences 
relevées demeurent en tout état de cause entières et empêchent de prêter foi au récit. 

 

4.6.2. Concernant les menaces reçues par la requérante suite à ses activités professionnelles, la partie 

requérante tente de justifier sa confusion concernant le nom du responsable des homosexuels par son 

manque de contact avec lui. Le Conseil ne peut se rallier à cet argument, dès lors qu9il ressort des notes 
de chacun des deux entretiens personnels de la requérante que celle-ci n9a montré aucun signe 
d9hésitation au moment de donner les deux noms, lesquels ne partagent par ailleurs aucune similitude. 

En outre, le fait qu9elle a constaté sa confusion et transmis un courrier est sans incidence dès lors que, 

comme le relève la partie défenderesse, « les observations quant aux notes de [ses] entretiens personnels 

n9ont pas pour vocation à modifier les déclarations contradictoires auxquelles [elle a] été confrontée au 

cours de [ses] entretiens ». 

 

4.6.2.1. La partie requérante estime également qu9il n9existe aucune contradiction entre les deux versions 

de la requérante concernant la soirée lors de laquelle son mari a découvert ses activités professionnelles.  

 

Pour sa part, le Conseil observe que, lors de son premier entretien, la requérante déclare : « Les PS et 

HSH commençaient à venir, il [son mari] est entré, il observait de loin. Quand il a vu... [&] Quand il nous 

a aperçus, il a pas pu résister alors il est venu, il m'a prise par le bras. Il m'a dit je vais te parler. J'ai dit 

qu'est-ce que tu fais ici, tu m'as suivie ? » (notes de l9entretien personnel du 15 juillet 2021 (NEP 1), p. 21). 

Elle explique ensuite que la dispute a éclaté lors de cette conversation. Ce récit entre donc directement 

en contradiction avec celui du second entretien, selon lequel la dispute aurait éclaté avant que le mari de 

la requérante ne lui parle, parce qu9un homosexuel avait abordé celui-ci.  

 

Concernant la réaction des participants à l9événement, si la requérante tente de justifier ses propos 

contradictoires à ce sujet par la diversité et l9évolution de ces réactions, force est de constater qu9elle n9a 
pas apporté ces nuances lors de ses entretiens personnels. Le Conseil estime que ces nouvelles 

précisions ne font qu9ajouter au caractère évolutif de ses propos. 

 

De même, le Conseil constate qu9en affirmant que « le programme avait commencé en janvier mais les 

supervisions n9ont, quant à elles, commencé qu9en juin 2019 », la requête contredit directement les propos 

de la requérante selon lesquels « [l]e projet a commencé en 2018. 2018-2020. [&] [L]e projet a pris du 

retard donc quand on a commencé la mise en Suvre, les activités de supervision ont commencé en 
janvier [&] En janvier 2019, on a commencé les activités de supervision par l'hôtel de [D.], mois de 

janvier » (NEP 1, p. 21). 
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4.6.2.2. Dans le même ordre d9idée, le Conseil observe que l9explication de la requête concernant la 

situation géographique du père de la requérante après la répudiation de sa mère s9effondre à la première 
lecture des notes de l9entretien personnel, dès lors qu9à la question « [e]t votre père avant de reprendre 

le domicile familial, il habitait où ? », la requérante a déclaré sans la moindre ambiguïté qu9il habitait 

« [d]ans le même quartier, pas très loin [&] [Y.] » (notes de l9entretien personnel du 9 mai 2022 (NEP 2), 

p. 8). 

 

4.6.2.3. Concernant les menaces de mort que la requérante n9a pas spontanément rementionnées lors 

de son second entretien, le Conseil estime peu crédible qu9elle déclare qu9« ils ont menacé de rapporter 

à l'association de PS et HSH au niveau national » (NEP 2, p. 18) sans rappeler dans le même temps les 

menaces de mort proférées à cette même occasion, d9une gravité pourtant bien plus importante, 

simplement parce qu9elle « a estimé que le CGRA était déjà en possession de ces informations ».  

 

4.6.2.4. De même, le Conseil estime peu crédible que la requérante pense à mentionner lors de son 

entretien que, suite à ces menaces, elle a décidé de vivre chez une amie, partir tôt au travail et en revenir 

tard, mais omette de déclarer « qu9elle [a] prévenu un système de sécurité qui venai[t] faire des patrouilles 

de temps en temps », précision qui ne fait d9ailleurs qu9ajouter au caractère évolutif de son récit. 
 

4.6.2.5. Enfin, le Conseil estime qu9il n9est pas nécessaire de réaliser une analyse des risques encourus 
par la requérante du simple fait qu9elle serait assimilée aux HSH et PS, dès lors qu9il estime qu9elle ne 
démontre pas avoir effectivement travaillé avec ces groupes cibles et risqué d9y être assimilée.  

 

En effet, les développements qui précèdent, et plus fondamentalement les lacunes et incohérences de la 

partie requérante relevées concernant le nom des personnes impliquées dans le projet et la date de début 

des supervisions, empêchent de considérer qu9elle a effectivement participé à un tel projet. 

 

4.6.3. Concernant les violences conjugales, la partie requérante tente de justifier le fait de ne pas les avoir 

mentionnées lors du premier entretien. Le Conseil ne peut se rallier à ces arguments : il observe que 

l9officier de protection lui a demandé à trois reprises si elle avait expliqué toutes les raisons à la base de 

sa demande d9asile, qu9elle a systématiquement répondu « oui », et que cet échange a eu lieu avant qu9il 
ne lui soit annoncé qu9elle sera reconvoquée (NEP 1, p. 25). 
 

En outre, concernant l9incohérence relative au début des violences conjugales, le Conseil estime que la 

question « C9est à partir de quand qu9il a commencé à lever la main sur vous ? », à laquelle il a été répondu 

« La même année 2017 » (NEP 2, p. 10), ne laisse aucune ambiguïté sur la nature des violences 

conjugales dont il est question, et que la requérante est tout aussi univoque lorsqu9elle déclare que lors 
d9un incident en 2011, « il a commencé à me tabasser avec sa ceinture » (NEP 2, p. 12). 

 

Enfin, le Conseil constate que contrairement à ce qu9affirme la partie requérante, la partie défenderesse 

a posé de nombreuses questions à la requérante concernant ces violences (NEP 2, pp. 10 et s.). 

 

4.7. Le Conseil estime que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé à la requérante. En effet, le 

Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé 

HCNUR) recommande d9accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (Guide 
des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la Convention de 1951 et 

du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 

41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de 

preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale 

de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).  

 

De même, en application de l9article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 :  

 

« Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires 

ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont 

remplies :  

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  
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d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;  

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu9en l9espèce, au vu des développements qui précèdent, les conditions énoncées sous 

les points c), d) et e) ne sont pas remplies et qu9il n9y a dès lors pas lieu d9octroyer à la requérante le 

bénéfice du doute. 

 

4.8. Au vu de ce qui précède, la requérante n9établit pas qu9elle a quitté son pays d9origine ou qu9elle en 

reste éloignée par crainte d9être persécutée au sens de l9article 1er, section A, § 2, de la Convention de 

Genève. 

 

b) L9examen de la demande sous l9angle de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.9. Aux termes de l9article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 : 

 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié 
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il 
était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées 
au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4. »  

 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition : 

 

« sont considérés comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. »  

 

4.10. Dans le cas d9espèce, le Conseil n9aperçoit aucune indication de l9existence de sérieux motifs de 
croire que la requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d9y subir des 
atteintes graves au sens dudit article. 

 

D9une part, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se 

voir reconnaitre la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n9aperçoit en l9espèce aucun élément 

susceptible d9établir, sur la base des mêmes événements, qu9il existerait de sérieux motifs de croire qu9en 
cas de retour dans son pays d9origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves 

visées à l9article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. 

 

D9autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation qui 

permette de considérer que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un contexte de violence 

aveugle dans le cadre d9un conflit armé interne ou international au sens de l9article 48/4, § 2, c) de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

4.11. En conséquence, il n9y a pas lieu d9accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

c) La demande d9annulation 

 
4.12. La partie requérante sollicite enfin l9annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n9y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
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d) Conclusion 

 

4.13. Le Conseil considère que la partie requérante n9avance pas d9argument convaincant qui permette 
de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions légales et principes 

généraux visés par la requête, n9a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une 
erreur d9appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les 

raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l9appui de sa demande de protection internationale ne 
permettent pas d9établir que la requérante a quitté son pays de résidence habituelle ou qu9elle en reste 
éloignée par crainte d9être persécutée au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention 

de Genève, ni qu9il existe des raisons sérieuses de penser qu9elle encourrait, en cas de retour dans son 
pays, un risque réel d9atteintes graves au sens de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.14. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d9autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er  
 
La partie requérante n9est pas reconnue réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n9est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. ADAM 

 

 

 

 


